
  | 1

FICHE D�INFORMATION  |  SERVICES DE SANTÉ 

  | 1

L�espØrance de vie ne cesse d�augmenter en 
SuŁde. En ����, elle Øtait de ��,� ans pour 
les hommes et de ��,� ans pour les fem-
mes. Cela tient en partie à la baisse de la 
mortalitØ liØe aux infarctus et accidents 
vasculaires cØrØbraux. Avec un peu plus de 
� pour cent d�habitants de �� ans et plus, 
la SuŁde compte, avec l�Italie, la plus forte 
proportion de personnes âgØes en Europe. 
D�un autre côtØ, le nombre de naissances 
augmente rØguliŁrement depuis la �n des 
annØes ����, ce qui rØduira à terme la part 
de la population âgØe.

Les maladies chroniques qui deman-
dent surveillance et traitement � et sou-
vent une mØdication permanente � reprØ-
sentent une lourde charge pour le 
systŁme de santØ suØdois. Un facteur 
positif est la prØvalence relativement fai-

ble du tabagisme � prŁs de �� pour cent 
des SuØdois sont des non-fumeurs.

Responsabilité partagée
En SuŁde, la responsabilitØ des presta-
tions de santØ est partagØe entre l�État, 
les conseils gØnØraux et les communes. 
La loi sur les services de santØ (Hälso- 
och sjukvårdslagen, HSL) dØ�nit les 
attributions des conseils gØnØraux et des 
communes et vise à leur donner plus de 
libertØ d�action dans ce domaine. Le 
rôle de l�État est de �xer les principes et 
lignes directrices des services et de dØ�-
nir les grandes orientations de la politi-
que de santØ, soit au moyens de lois et 
rŁglements, soit par des accords avec 
l�Association suØdoise des collectivitØs 
locales et rØgionales (SALAR), qui 

reprØsente les conseils gØnØraux et les 
communes. 

Décentralisation
La responsabilitØ des prestations de santØ 
est dØcentralisØe ; elle incombe aux con
seils gØnØraux et dans certains cas aux 
communes. Les conseils gØnØraux sont des 
organes politiques Ølus tous les quatre ans, 
à la mŒme date que les Ølections lØgislati-
ves. ConformØment à la politique suØ-
doise, chaque conseil gØnØral doit assurer 
aux habitants du dØpartement des services 
mØdico-sanitaires de qualitØ et travailler à 
promouvoir la bonne santØ de l�ensemble 
de la population. Les conseils gØnØraux 
ont aussi la responsabilitØ des soins dentai-
res pour les habitants de moins de �� ans.

La SuŁde assure à tous ses habitants un Øgal accŁs aux soins de santØ. Le systŁme de santØ 
suØdois est �nancØ par l�Impôt et largement dØcentralisØ. Par rapport aux pays comparables, il 
est trŁs performant et offre de bons rØsultats mØdicaux au regard des investissements, malgrØ 
les restrictions budgØtaires.

Les services de santØ en SuŁde
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L�espØrance de vie des SuØdois est parmi les plus ØlevØes d�Europe.
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Diverses administrations et 
organisations agissent au 
niveau national dans le 
secteur de la santé.

La Direction nationale de la 
santØ et des affaires sociales  
(Socialstyrelsen) joue un rôle 
essentiel en tant qu�organisme 
expert et autoritØ de surveillance 
nationale. 
www.socialstyrelsen.se

L�Association suØdoise des 
collectivitØs locales et rØgio-
nales (SALAR) reprØsente les 
intØrŒts des 290 communes, des 
18 conseils gØnØraux et des deux 
rØgions (Västra Götaland et 
Skåne) en tant qu�administra-
tions, prestataires de services et 
employeurs. 
www.skl.se

La Commission disciplinaire 
des services de santØ (Hälso- 
och sjukvårdens ansvarsnämnd) 
est une agence publique qui exa-
mine les Øventuels manquements 
des personnels de santØ aux nor-
mes professionnelles. 
www.hsan.se

Le Centre d�Øvaluation des 
services de santØ (SBU Kun
skapscentrum för sjuk- och 
hälsovården) procŁde à des Øva-
luations pour dØterminer les 
prestations de santØ qui rendent 
le meilleur service aux patients et 
les moyens d�optimiser l�emploi 
des ressources du systŁme de 
santØ. 
www.sbu.se

L�Of�ce national des presta-
tions pharmaceutiques et 
dentaires  (Tandvårds- och läke
medelsförmånsverket) est une 
agence publique chargØe de 
dØterminer si un produit pharma-
ceutique ou un traitement den-
taire peut Œtre subventionnØ par 
l�État. 
www.tlv.se

L�Agence du mØdicament  
(Läkemedelsverket) est l�autoritØ 
nationale suØdoise qui assure la 
rØglementation et le contrôle du 
dØveloppement, de la fabrication 
et de la commercialisation des 
mØdicaments et autres produits 
mØdicaux. 
www.lakemedelsverket.se

LES ACTEURS DU 
SECTEUR DE LA SANTÉ

Répartition des services 
médicaux
La SuŁde compte ��� communes, �� con
seils gØnØraux et deux rØgions, Västra 
Götaland et Skåne. (Une commune, l�île 
de Gotland dans la mer Baltique, assume 
les fonctions du conseil gØnØral pour les 
services de santØ.)

Il n�y a pas de relation hiØrarchique entre 
communes, conseils gØnØraux et rØgions : ce 
sont des collectivitØs locales autonomes en 
charge de di�Ørentes activitØs. L�activitØ des 
conseils gØnØraux suØdois est consacrØe à 
quelque �� pour cent aux services de santØ, 
mais ils ont aussi des attributions dans 
d�autres domaines, par exemple la culture et 
les infrastructures.

Les communes suØdoises sont responsa-
bles des services pour les personnes âgØes, 
à domicile ou dans des structures spØciali-
sØes. Leur mission comprend aussi la prise 
en charge des personnes atteintes de han-
dicaps physiques ou de troubles mentaux. 
Elles sont chargØes en outre de l�assistance 
et des services post-hospitaliers ainsi que 
de la mØdecine scolaire.

Action internationale
La mobilitØ accrue des citoyens europØens 
rend de plus en plus nØcessaire une coopØ-
ration dans le secteur de la santØ. Les 
patients qui se font soigner dans d�autres 

pays de l�Union europØenne sont devenus 
plus nombreux ces derniŁres annØes, de 
mŒme que les professionnels de la santØ 
exerçant dans d�autres pays membres.

La SuŁde prend une part active à la 
coopØration europØenne pour amØliorer l�ac-
cŁs aux soins et services de santØ, notamment 
en ce qui concerne les soins spØcialisØs, 
l�amØlioration de la sØcuritØ des patients et le 
renforcement de leur in�uence.

 
Sécurité des patients
Le dØbat sur les services de santØ s�est inten-
si�Ø aussi en dehors de l�UE, en particulier 
dans des organismes tels que l�OMS, 
l�OCDE, le Conseil de l�Europe et le 
Conseil nordique des ministres. Beaucoup 
des dØ�s auxquels ont à faire face les servi-
ces de santØ suØdois se posent Øgalement 
dans d�autres pays, notamment les ques-
tions liØes à l�accessibilitØ, à la qualitØ, à l�ef-
�cacitØ et au �nancement.

Un domaine prioritaire est celui de la 
sØcuritØ des patients ; l�Association suØdoise 
des collectivitØs locales et rØgionales poursuit 
avec tous les conseils gØnØraux et rØgions une 
action nationale pour garantir la protection 
des patients contre les accidents, les erreurs 
de traitement et autres incidents.

Un autre objectif est de rØduire de moitiØ 
la frØquence des infections nosocomiales 
d�ici à ����.

En ����, les conseils gØnØraux et le 
gouvernement ont convenu d�instau-
rer une garantie de soins aux termes de 
laquelle aucun patient ne devrait avoir 
à attendre plus de �� jours une fois 
que le traitement à mettre en �uvre a 
ØtØ Øtabli. Si ce dØlai n�est pas respectØ, 
le patient se voit proposer des soins 
ailleurs ; les dØpenses, y compris le 
coßt des transports, sont à la charge de 
son propre conseil gØnØral.

Depuis la mise en place de la garan-
tie de soins, la situation s�est amØlio-
rØe. Les dØlais d�attente enregistrØs au 
�� dØcembre ���� montrent que �� 
pour cent des patients ont reçu leur 
traitement dans les �� jours.

Pour amØliorer encore les choses, 
le gouvernement, en concertation 
avec l�Association suØdoise des col-
lectivitØs locales et rØgionales, a 
dØcidØ de distribuer un supplØment 
de � milliard de SEK (��� millions 
USD/�� millions EUR) par an de 
���� à ���� inclus.

Pour que les conseils gØnØraux 
puissent obtenir leur part de ce sup-
plØment, il faut que �� pour cent de 
leurs patients aient reçu des soins 
dans le dØlai fixØ. Ils doivent en outre 
communiquer les donnØes sur les 
dØlais d�attente à une nouvelle base 
de donnØes nationale.

Un traitement dans les 90 jours
Les dØlais d�attente pour les soins programmØs tels que l�opØration 
de la cataracte ou la prothŁse de la hanche ont longtemps ØtØ un 
sujet de mØcontentement. Pour y remØdier, la SuŁde a instaurØ une 
garantie de soins.
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